
PE2 : Indemnités de stage 
Ces indemnités sont destinées à couvrir une partie des frais de logement et de repas engagés par le stagiaire, 
en cas de déplacement hors de la commune de résidence administrative et hors de la résidence personnelle 
lors des périodes de stage en responsabilité, en pratique accompagnée. Les agglomérations 
multicommunales (nomenclature Insee) sont assimilées à une commune.  
Les indemnités de stage sont versées sous la forme d’un nombre de taux de base variable en fonction du 
mode d’hébergement, de restauration et de la durée. Les indemnités sont versées par trimestre, sur la base 
d’états de frais trimestriels. 
Le taux de base est depuis le 1er janvier 2002 de 8,82 €. Les indemnités sont réduites de moitié dans la 
mesure où la formation conduit à une amélioration indiciaire, soit 4,41 €. 
 
Dans le cas d’indemnités complètes : 
1er mois : 3 taux de base soit 26,46 € 
Du 2ème à la fin du 6ème mois : 2 taux de base soit 17,64 € 
Du 7ème mois à la fin de la 2èmeannée : 1 taux de base soit 8,82 € 
 

RESIDENCE ADMINISTRATIVE 
Les stagiaires 1er degré ont pour résidence administrative le site de l’IUFM où ils sont en formation. 
 

FRAIS DE DÉPLACEMENT 
Ils sont remboursés entre votre résidence (administrative ou  personnelle) et le lieu où vous devez vous 
rendre pour les autres formations, et ceci au “moindre coût” pour l’administration. Ils sont remboursés  
sur la base du tarif SNCF 2nde classe. Aucun frais de déplacement n’est dû au sein d’une même 
agglomération (au sens de l’INSEE). 
 

RESIDENCE PERSONNELLE/ADMINISTRATIVE 
Un exemple : un stagiaire PE 2 habitant Gaillac, et dépendant du site d’Albi, n’aura pas d’indemnités 
pour aller en formation à Albi, qui est sa résidence administrative. Pour son 1er stage à Gaillac, il ne 
touchera pas non plus d’indemnités car c’est sa résidence personnelle. Par contre pour son stage à Castres, il 
percevra les indemnités correspondant à Albi-Castres (clause du moindre coût pour l’administration). 
 

PÉRIODES OUVRANT DROIT A INDEMNITÉS 
Toutes les périodes de stage en responsabilité, en pratique accompagnée, en entreprise, toute formation, 
même sur un autre site,  si le lieu de stage ou de formation est différent de la résidence administrative et de 
la résidence personnelle. 
 

STAGIAIRES PRÉCÉDEMMENT AGENTS DE L’ÉTAT, par exemple les Listes Complémentaires 
Ils perçoivent les indemnités de stage pour la période du 1er septembre à la veille des congés d’été, hors 
absences et vacances. Il doit y avoir différence entre, d’une part leur ancienne résidence administrative ou 
personnelle, et d’autre part leur nouvelle résidence administrative ou personnelle. 
Les Listes Complémentaires 1er degré sont bénéficiaires de ces indemnités. 
 
S’agissant des MA et des MI-SE, seuls ceux qui  ont assuré au moins une semaine de suppléance 
immédiatement avant le début des vacances pourront prétendre aux indemnités de stage. 
 

Les autres indemnités : 
! Le complément familial (sous conditions de ressources) 
! Les allocations familiales (sans conditions de ressources) 
! La PAJE (prestation d’accueil du jeune enfant) remplace  
! pour les enfants nés ou adoptés depuis le 01/01/2004 l’APJE  

(allocation pour jeune enfant), l’aide à la famille pour l’emploi 
d’une assistante maternelle agrée (Afeama), l’allocation de garde  
d’enfant à domicile (AGED) 
! l’allocation de parents isolés 

 


